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2. Sauf entente contraire, ces consultations commenceront

dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de

la réception d'une demande à cet effet.

ARTICLE 18

1. Si un différend surgit entre les Parties contractantes

au sujet de l'interprétation ou de l'application du présent

Accord, les Parties contractantes s'efforcent d'abord de le

régler par voie de consultations entre elles.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un

règlement par voie de consultations, elles peuvent convenir

de soumettre le différend à la décision de quelque personne

ou organisme ou, au gré de l'une ou l'autre des Parties

contractantes, à la décision d'un tribunal composé de trois

arbitres, les deux premiers étant nommés respectivement par

les Parties contractantes et le troisième étant désigné par

les deux premiers. Chacune des Parties contractantes

nommera un arbitre dans un délai de soixante jours à compter

de la date où l'une d'elles aura reçu de l'autre Partie

contractante, par voie diplomatique, une note demandant

l'arbitrage du différend; le troisième arbitre sera désigné

dans un délai supplémentaire de trente jours. Si ni l'une

ni l'autre des Parties contractantes ne nomme un arbitre

dans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n'est

pas désigné dans le délai spécifié, le président


